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Ministère de la Santé, de la Jeunesse,
des Sports et de la Vie Associative
Compte rendu de la réunion du 01/07/2008 :
Groupe de travail « hygiène et asepsie dans les cabinets dentaires »

Participants :

ANCD : Pierre LAFFORGUE et Roger MOATTY

CCLIN Paris-Nord : Danièle LANDRIU

CHI Créteil, EOH/CLIN : Dominique LESAFFRE

CNOCD : Alain MOUTARDE
DRASS de Bourgogne : Odile DEYDIER

DRSM d’Ile de France : Marie-Françoise CHAMODOT
SFHOS : Roland ZEITOUN

DGS/MC1 : Paul KARSENTY

DGS/RI3 : Khadijeh SHAKOURI

(Liste et appartenance des participants en pièce jointe)
Absents : les représentants de l’Association dentaire française (ADF), de la DHOS et de la DDASS de Paris
I – Rappel du contexte 

La DGS rappelle les éléments qui ont conduit à réunir ce groupe de travail : 
· la prévention des infections liées aux soins reste une préoccupation importante du ministère chargé de la santé, qui répond en cela à la demande de qualité et de sécurité des soins exprimée par les usagers du système de santé.

· l’existence objective du risque infectieux en odontostomatologie : les soins dentaires comportent de nombreux actes invasifs ; ils nécessitent des instruments réutilisables complexes dont le nettoyage, la désinfection et la stérilisation sont parfois difficiles ; l’apparition d’agents infectieux émergents ou  résistants rend la gestion du risque infectieux plus compliquée ; enfin, la vulnérabilité particulière de certains patients vis-à-vis de l’infection (diabète, immunodépression pathologique ou liée à un traitement, etc.) constitue un facteur de risque supplémentaire.
· l’actualité de cette question se manifeste régulièrement : les pouvoirs publics, les caisses d’assurance maladie ou les conseils départementaux de l’Ordre  reçoivent des signalements de cabinets dentaires (en établissement hospitalier, en centre de santé ou en exercice libéral) dont les conditions d’hygiène posent problème. Ainsi, ces derniers mois plusieurs inspections – notamment en milieu carcéral – ont conduit à des fermetures temporaires de structures de soins jusqu’à ce que des mesures correctives soient prises. Des manquements ont pu aussi être constatés dans des centres de santé dentaire et dans des cabinets d’exercice libéral suite aux plaintes de patients.
· la rédaction et la diffusion du « guide de prévention des infections liées aux soins en chirurgie dentaire et en stomatologie » constituent un point d’appui important pour l’adoption des bonnes pratiques d’hygiène par les professionnels. Les chirurgiens-dentistes et leurs organisations ont été pleinement associés à l’élaboration de ce guide, et les recommandations qu’il contient ne sont pas contestées. En outre l’enseignement des règles d’hygiène et d’asepsie au cabinet dentaire a été renforcé dans le programme des études odontologiques, et ce sujet a également été inscrit comme prioritaire dans les thèmes de la formation continue, désormais obligatoire pour tous les chirurgiens-dentistes.
· En dépit des actions conduites dans ce domaine par les pouvoirs publics et les responsables de la profession dentaire, et malgré les progrès constatés, il reste une réelle marge d’amélioration dans la connaissance et surtout dans l’application des recommandations par les professionnels. C’est donc l’objet de ce groupe de travail de faire progresser la réflexion sur ce sujet et de formuler des propositions.
II – Présentation du rapport de l’étude d’IPSOS-Santé : « désinfection et stérilisation en milieu libéral » :
Un diaporama reprenant les principaux points de cette étude est présenté et commenté (cf. document ci-annexé). Cette étude basée sur la même méthode que celle de 2002, permet de mesurer l’évolution du comportement des professionnels en matière d’hygiène et d’asepsie et met en évidence une amélioration par rapport à la situation de 2002 en général et plus particulièrement chez les chirurgiens dentistes. Toutefois, certains résultats montrent aussi le chemin important qui reste à parcourir dans certains domaines : ainsi 70% des chirurgiens dentistes ne connaissent pas l’existence du « guide de prévention des infections liées aux soins en chirurgie dentaire et en stomatologie ». 
III – L’expérience de la DRASS de Bourgogne :

La DRASS de Bourgogne expose  qu’un travail important d’information et de formation des chirurgiens-dentistes a été entrepris depuis plusieurs années sur ce sujet en Bourgogne, associant outre la DRASS, les conseils régionaux et départementaux de l’Ordre des chirurgiens-dentistes ainsi que le service d’odontologie du CHR de Dijon et l’Observatoire Régional de la Santé.
Ce travail fait suite à une enquête anonyme réalisée en 2005 auprès des 820 chirurgiens dentistes bourguignons (le taux de réponse de 67 % montrait déjà la mobilisation des praticiens sur le sujet) qui avait pour but de connaître les difficultés et les attentes des professionnels sur le thème du risque infectieux et de mettre en œuvre une aide adaptée.
A titre d’exemple, illustrant le manque de temps et les difficultés des chirurgiens dentistes à trouver des informations fiables, l’étude a révélé que 12 % de l’ensemble des appareils de stérilisation dont les références ont été mentionnées par les praticiens disposaient d’un cycle de type B requis par la norme NF EN 13060 de nov. 2004.
Les travaux effectués par la DRASS de Bourgogne ont toujours été basés sur une visée exclusivement pédagogique ; ils concernent notamment :

-Une édition du « guide de prévention des infections liées aux soins en chirurgie dentaire et en stomatologie », dans un format et une présentation extrêmement pratique, très lisible et facile à consulter. Sous cette forme, le guide a été adressé gracieusement et personnellement à tous les chirurgiens-dentistes de la région Bourgogne.

- La DRASS de Bourgogne, en collaboration avec ses partenaires cités ci-dessus, a également réalisé des fiches cartonnées et en couleur synthétisant les recommandations sur les thèmes suivants :



- conduite à tenir en cas d’accident d’exposition au sang



- collecte et traitement des déchets d’activité de soins à risque infectieux



- le choix d’un stérilisateur à vapeur d’eau permettant de réaliser le cycle B



- risque infectieux au cabinet dentaire
- désinfection des mains par friction hydro-alcoolique
- Enfin, un travail a été entrepris en vue de mettre en œuvre une démarche d’audit des cabinets dentaires, sur la base du volontariat : les modalités d’un tel audit, inspiré des audits effectués en milieu hospitalier, sont en cours de définition au sein d’un groupe de travail régional et devraient conduire, à la formation d’« auditeurs », notamment parmi les membres du conseil régional et des conseils départementaux de l’Ordre des chirurgiens-dentistes et à la réalisation d’une phase test d’aide personnalisée à la maîtrise du risque infectieux au cabinet dentaire en 2009.
IV – Thèmes évoqués dans la discussion générale :

Tous les participants s’accordent pour estimer comme exemplaires les initiatives prises dans la région Bourgogne, tant du point de vue des thèmes abordés que de la méthode de travail fondée sur un partenariat entre pouvoirs publics et professionnels libéraux et hospitaliers. 

…/…

L’extension à d’autres régions, voire la généralisation à l’échelle nationale de ce type d’actions de formation, est jugée souhaitable par le groupe de travail qui se propose donc d’étudier les possibilités de réalisation, et en premier lieu de financement.
Un débat s’engage sur la question, spécialement délicate, de la stérilisation des instruments dynamiques (ou rotatifs) : turbines, contre-angles, pièces à main. 

Les participants considèrent que ce point technique mérite une attention particulière car il fait l’objet d’une recommandation qui n’est pas contestée dans son principe mais qui n’est effectivement appliquée que par une minorité de praticiens (40% selon l’enquête déclarative, probablement moins en réalité).

Plusieurs aspects sont évoqués à ce propos : 

· Le coût de l’application de cette recommandation : nécessité de disposer d’un stock important d’instruments compte tenu du fait que le cycle de stérilisation n’est souvent effectué qu’en fin de journée. (chaque instrument rotatif coûte environ 1000 à 1200 €)
· Les incertitudes qui persistent quant aux effets de la stérilisation répétée sur la durée de vie des instruments rotatifs.

· Les fabricants de ces matériels ne se prononcent pas sur ces questions et, d’une manière générale semblent réticents à coopérer avec les professionnels concernés sur ce sujet.

· La difficulté technique de réaliser le nettoyage de ces instruments, indispensable avant stérilisation.

· La nécessité de lubrification de ces instruments (quand, comment)

· L’absence d’évaluation des automates disponibles sur le marché et revendiquant la qualité de « nettoyeur-désinfecteur ».

· La grande diversité des traitements de désinfection mis en œuvre par les praticiens qui n’appliquent pas la recommandation de référence c'est-à-dire la stérilisation : ces traitements vont de la simple désinfection externe par lingette ou spray antiseptique (qui est tout à fait insuffisante et laisse subsister un risque inacceptable de transmission croisée d'agents infectieux) jusqu’aux traitements permis par certains automates thermo-désinfecteurs, avec des variantes selon que les circuits sont purgés ou non, selon les modalités de la pré-désinfection (temps de trempage, produits utilisés, etc..)  
Tous les participants sont d’accord sur la nécessité de renforcer les actions de formation et d’information des chirurgiens-dentistes, en particulier grâce à une meilleure diffusion du guide du ministère accompagné des fiches simplifiées sur les recommandations d’hygiène (exemple Bourgogne). 
La question des moyens de vérifier l’application des recommandations en matière d’hygiène et d’asepsie apparaît plus complexe : en milieu hospitalier, de même que dans les centres de santé dentaires, des inspections existent, selon des modalités bien établies, tandis qu’en milieu libéral, il n’y a rien de semblable à ce type de procédure. Les participants, en particulier les représentants de l’Ordre et de l’ANCD,  estiment que le groupe de travail, pour être efficace, doit adopter une démarche essentiellement pédagogique visant à accompagner les praticiens dans l’amélioration de leurs pratiques.
La prochaine réunion du groupe de travail est fixée au 14 octobre, de 10h à 13h, à la DGS (la salle sera précisée ultérieurement.
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